
Séance du Conseil Municipal du 14/12/2006 N° 256   

Direction : Direction des Ressources Humaines  

Personnel  

REF : DRH2006029  

 Signataire : CD/BC/SV  

 

OBJET :Personnel communal : direction enfance, jeunesse et sports : secteur petite 
enfance : création d'un poste d'adjoint au responsable du service petite enfance.  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du maire, 

Vu la constitution du 4 octobre 1958, 

Vu la loi n°83-53 du 13 juillet 1983 modifié, portant droits et obligations statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 95-25 du 10 janvier 1995 modifié, portant statut particulier du cadre d’emplois 
des rédacteurs territoriaux, 

Considérant la nécessité de renforcer l’équipe de direction du secteur petite enfance, 

Vu l’avis de la commission technique paritaire du 30 novembre 2006, 

Vu le budget communal, 

A l'unanimité. 

DELIBERE : 

ARTICLE 1 : Décide de créer à compter du 1er janvier 2007 un poste permanent d’adjoint au 
responsable du service petite enfance, ayant pour missions : 

- la coordination du pôle administratif 

- le suivi des tableaux de bords de fréquentation de structures 

- le suivi des engagements financiers et des budgets de fonctionnement des structures 

- la préparation, le suivi des commissions d’admission aux modes d’accueil 

- la participation au montage de dossiers de financements (caisse d’allocations familiales, 
conseil général) 

- le suivi de dossiers communs à l’ensemble des structures (ex : le développement des 
accueils parents-enfants) 



- la collaboration avec des partenaires internes (autres services municipaux) ou externes 
(caisse d’allocation familiales, conseil général, partenaires divers…). 

 

ARTICLE 2 : Dit que cet emploi ainsi créé relèvera du cadre d’emplois des rédacteurs 
territoriaux. 

ARTICLE 3 : Dit que cet emploi créé a vocation pour être occupé par un fonctionnaire, 
toutefois au regard de la nature des fonctions et des besoins du service, cet emploi pourra être 
occupé par un agent non titulaire en l’absence des candidats fonctionnaires répondant au profil 
de poste. 

ARTICLE 4 : Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales 
correspondant à l’emploi et au grade ainsi créés sont inscrits au budget de l’exercice en cours : 

64111 – 40 (602 – 64131 – 40). 

 

 

Pour le Maire 

L'adjoint délégué 

 


